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no2 Il est à noter que tout ajout d'eau en chantier
est déconseillé; si des ajustements mineurs
doivent être faits, il est nécessaire de malaxer
suffisamment longtemps le mélange de béton
afin de l'homogénéiser.

2-2) Absence ou insuffisance 
d'air entraîné

L'écaillage peut être causé par l'utilisation
d'un béton sans air entraîné, avec une teneur
en air insuffisante ou avec un réseau de 
bulles d'air inadéquat. La quantité d'air
entraîné est fonction de la classe de 
béton spécifiée et de la grosseur nominale
maximale du granulat. Généralement, la
teneur en air d'un béton exposé se situe entre
5 et 8 %1.

2-3) Finition prématurée, excessive ou 
en présence d'un surplus d'eau

Toute opération de finition effectuée lorsqu'il
y a de l'eau de ressuage en surface peut 
provoquer l'écaillage. L'ajout d'eau en 
surface lors de la finition a le même effet.
Un surplus d'eau incorporé dans la partie
supérieure de la dalle augmente le rapport
eau/liants et diminue la résistance à la 
compression de la surface du béton. Pour ce
qui est de la finition excessive, elle réduit la
quantité d'air entraîné de la surface.

1) INTRODUCTION

L'écaillage est un phénomène de désagré-
gation des surfaces de béton provoqué 
par leur exposition au gel/dégel en 
présence d'humidité ou de sels déglaçants.
Généralement, son apparition commence par
de petites zones localisées, qui par la suite
peuvent se rejoindre, s'étendre et affecter de
grandes surfaces. Lors d'un écaillage léger,
les gros granulats demeurent enrobés dans la
pâte. Pour l'écaillage modéré, la perte
d'épaisseur du mortier de surface peut aller
de 10 à 15 mm et engendrer la dénudation
des granulats. Dans le cas d'un écaillage
important, la surface est détruite sur une
grande épaisseur et elle est caractérisée par
une dénudation et occasionnellement par un
arrachement des granulats.

2) CAUSES

2-1) Sélection inappropriée de 
la classe d'exposition du béton

La sélection d'une classe du béton inappro-
priée aux conditions d'exposition de l'ouvrage
peut provoquer de l'écaillage. Un rapport
eau/liants trop élevé augmente la porosité 
et la perméabilité du béton favorisant ainsi 
la pénétration des sels déglaçants et la 
corrosion des armatures. Le rapport
eau/liants doit être inférieur ou égal à 0,45 et
le recouvrement de béton sur l'armature 
doit être de 60 mm au minimum (article
6.6.6.2.3. de la référence 6-2).

1 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la teneur
en air des bétons, se référer aux tableaux 2 et 4 de la 
référence 6-2.
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2-4) Utilisation de truelle

Généralement, l'utilisation d'une truelle est déconseillée
pour un béton extérieur, car elle altère la qualité 
du réseau de bulles d'air de la surface de l'ouvrage.
Lorsque son utilisation est inévitable, il est recommandé
d'utiliser une truelle en magnésium, en bois ou en 
alliage d'aluminium au lieu d'une truelle d'acier. Il faut 
également attendre que le ressuage soit complètement
terminé avant de débuter le truellage.

2-5) Inexistence ou insuffisance de la cure

Omettre la cure ou effectuer une cure insuffisante peut
provoquer de l'écaillage2.

2-6) Application de produits déglaçants

L'écaillage peut être causé par l'application à jeune 
âge de sels de déglaçage tels que du chlorure de calcium,
de sodium ou de magnésium. La surface est d'autant 
plus susceptible d'être altérée si les caractéristiques du
béton sont inférieures aux exigences et si la cure 
est insuffisante. Les bétons ayant une cure de type 2 et 
3 nécessitent une période de séchage à l'air libre de 
30 jours avant l'application des sels déglaçants (note 3 
de l'article 7.4.1.1. de la référence 6-2).

Il est à noter que l'utilisation de produits chimiques 
à vocation industrielle ou agricole peut provoquer 
l'écaillage et causer une dégradation chimique sévère de
la surface du béton3.
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2-7) Mauvais drainage

L'eau accumulée dans les dépressions d'une surface de
béton peut accroître considérablement l'écaillage, car la
combinaison de l'exposition du béton à l'humidité, aux
cycles de mouillage/séchage et de gel/dégel est ainsi
accentuée.

3) ÉVALUATION DU DEGRÉ 
D'ÉCAILLAGE

La figure 1 présente différents échantillons de béton avec
des niveaux d'écaillage évalués de 1 à 5. Différents
niveaux d'écaillage sont démontrés par les figures 2a à
2c pour les dalles de béton et par les figures 3a à 3c pour
les escaliers de résidences. L'écaillage est évalué selon la
profondeur de désagrégation et la répartition du phéno-
mène sur les surfaces de béton.

2 Pour obtenir de plus amples renseignements sur la cure, se référer au
Techno-béton N°8.

3 Pour obtenir de plus amples renseignements sur l'effet des produits 
chimiques sur le béton, se référer au Tableau 2.5.2 de la référence 6-1.

Figure 1 - Écaillage du béton : cote numérique d'évaluation 

Référence : Association Canadienne du Ciment
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Figure 2a - Écaillage léger d'une dalle de béton

Figure 2b - Écaillage modéré d'une dalle de béton

Figure 2c - Écaillage sévère d'une dalle de béton

Figure 3a - Écaillage léger d'un escalier de résidence

Figure 3b - Écaillage modéré d'un escalier de résidence

Figure 3c - Écaillage sévère à très sévère d'un escalier 
de résidence
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5) RECOMMANDATIONS

• Utiliser un béton de classe appropriée selon le type
d'exposition et d'ouvrage. Par exemple, les trottoirs
doivent être fabriqués avec un béton de classe C-2
(E/L de 0,45 et résistance à la compression de 32 MPa)
et les parapets armés doivent être de classe C-1 (E/L
de 0,40 et résistance à la compression de 35 MPa).

• Débuter les opérations de finition lorsque l'eau de 
ressuage a complètement disparu de la surface du
béton.

• Éviter tout apport d'eau lors de la finition.

• Respecter les méthodes et les procédures normalisées
pour réaliser adéquatement la cure. Par exemple, il faut
effectuer la cure de type 2 (supplémentaire) pour un béton
de classe C-1 ou C-2. Cette cure est d'une durée de 
7 jours à une température supérieure ou égale à 10°C.

• Effectuer le type de cure approprié (2 ou 3) pour les
bétons à fort dosage d'ajouts cimentaires4.

• Utiliser des abrasifs en remplacement des sels
déglaçants, particulièrement durant la période de
séchage à l'air de 30 jours après la cure.

4 Pour obtenir de plus amples renseignements sur le type de cure des bétons à fort dosage d'ajouts cimentaires, se référer au tableau 2 et à l'article 8.8.1.
de la référence 6-2.

Dans la majorité des cas, le phénomène d'écaillage
affecte seulement la surface et il est possible d'effectuer
une réparation, à moins qu'il ne soit démontré que tout
le béton de l'ouvrage est de moindre qualité que les 
exigences spécifiées.

La qualité de réparation d'une surface de béton est 
directement reliée au substrat sur lequel elle repose. La
surface à réparer doit être saine et nettoyée de toutes

saletés ou impuretés qui pourraient nuire à l'adhérence.
Pour restaurer une dalle, il faut enlever la partie détériorée
jusqu'au béton sain. La surface ainsi dégagée et nettoyée
peut être refaite à l'aide de :
• béton de resurfaçage à base de ciment, ou;
• béton de resurfaçage à base de ciment modifié au latex,

ou;
• mortier de réparation à base de ciment modifié aux

polymères.

4) RÉPARATION


